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EXTRAIT du procès-verbal de la séance du CONSEIL COMMUNAL du 

28 avril 2025 
 

 Présents: M. DEGEY, Bourgmestre; 

Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.. 

Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 

Mme CORTISSE, Présidente; 

Mmes et MM., BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, 
BASAULA NANGI, DELTOUR, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, 
DARFOUFI, RENSONNET, BAUDINET, MARECHAL, DEMONCEAU, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, 
EZZOUBI, BEER, Conseiller(ère)s; 

M. DEMOLIN, Directeur général. Mme KNUBBEN, Directrice générale f.f. 

 
 

SEANCE  PUBLIQUE 
 
 
N° 04.- REUNION CONJOINTE VILLE/C.P.A.S. - Rapport annuel des synergies 2024 - 

Adoption. 
 
 

LE  CONSEIL, 
 
 

Vu l’article 42 du règlement d’ordre intérieur; 
 
Vu l’article L1122-11 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation; 
 
Vu l’article 26 § 6 de la loi organique des C.P.A.S; 
 
Vu la réunion du comité de direction commun en date du 09 septembre 2024; 
 
Vu la réunion du comité de concertation en date du 25 novembre 2024; 
 
Considérant qu’aucune modification n’a été faite au rapport lors du comité de 

concertation; 
 
Vu la séance annuelle du Conseil commun Ville/C.P.A.S. en date 24 mars 2025; 
 
Vu l’avis émis par la Section de M DEGEY, Bourgmestre, en sa séance du 25 avril 2025; 
 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B.; 
 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO; 
 
Entendu l’intervention de M. BREUWER, Chef de Groupe L.R.V.; 
 
Entendu l’intervention de M. DEGEY, Bourgmestre; 
 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT; 
 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI; 

Ville 
de 

Verviers 
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Par 24 voix contre 3 (P.T.B) et 4 abstentions (ECOLO), 

 
 

ADOPTE 
 
 
le rapport annuel des synergies 2024 (voir annexe). 
 
 
 
 

PAR  LE  CONSEIL : 
La Directrice générale f.f., Le Bourgmestre, 

M. KNUBBEN M. DEGEY 


































